A ton le droit de partir en vacances suite a un
accident

Par ZAZA91, le 10/07/2013 &4 11:17

bonjour je suis en accident de travail depuis le 14/04 jai poser mes conger pour le 10/08 esque
je peu partir directemment en conge ou suige obliger de reprendre avant de partir merci

Par pat76, le 11/07/2013 a 16:51

BonjourrnrnQuand se termine votre arrét pour accident de travail?rnrn\VVous aviez poseé vos
congés payés aupres de votre employeur par lettre recommandée avec avis de réception et
celui-ci avait accepté votre demande?
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